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Promenade à la BUGA (Bundesgartenschau) à Coblence, les 20 et 21 juillet 2011 
 
 
 
 
Chers Membres et Amis, 
 
 
Venez à la BUGA avec nous en juillet! 
 
Nous vous proposons de découvrir ensemble la Bundesgartenschau, la grande exposition 
florale nationale allemande à Coblence. 
 
Cette magnifique exposition se tient en Allemagne tous les deux ans. Elle a ouvert ses portes 
à Coblence en avril et durera jusqu’en octobre. Deux millions de  visiteurs y sont attendus! 
 
Comme il ressort du site internet de la  BUGA, l’exposition peut être admirée de  manières 
différentes d’une façon exceptionnelle: horticulture, histoire, architecture, paysage et 
patrimoine culturel. A cette  occasion, un  téléphérique a été construit. Il survole le Rhin et 
relie les deux parties principales de la BUGA : Coblence-ville et la forteresse Ehrenbreitstein. 
 
Cette promenade attrayante inclut, outre la visite de la  BUGA, une croisière sur le Rhin ainsi 
qu’une nuit au centre ville de Coblence. Nous aurons donc presque deux journées pour visiter 
l’exposition et pour découvrir la  ville de Coblence qui se trouve à quelques heures de route 
de Luxembourg. 
 
Par ailleurs, la ville de Coblence, fondée par les Romains, propose de nombreuses attractions 
et d'intéressants musées. 
 
Sites internet à consulter : www.buga2011.de (en.nl.de.fr) 
                                         www.koblenz.de (de.en.fr.) 
 
 
 
Nos de tél. le jour de départ et pendant le voyage: Kirsten Elmquist (+352) 661 34 81 07  
                                                                                Jens Nilsson (+352) 691 60 40 03  
                                                                                Nicole Smal (+32) 476 53 82 85  
  
 
                                                                                                                                                               tournez s.v.p. 



 

 

  Informations pratiques                                                    
 
Mercredi 20 juillet : 
09h00: départ P+R Howald (bus Émile Weber) 
09h15: départ parking derrière le Centre Commercial «Les Arcades», Niederanven. 
Pause café en cours de route. Arrivée à l’hôtel IBIS Koblenz vers 12h15. Temps libre pour le 
déjeuner. Mise à disposition des chambres. Après le déjeuner, départ à pied de l’hôtel pour 
une croisière fluviale sur le Rhin. Dîner et soirée libres. 
 
Jeudi 21 juillet: 
Après le petit-déjeuner à l’hôtel (check-out à 12h00 au plus tard) journée libre pour la visite 
de la  BUGA et/ou une promenade en ville, le long du Rhin ou une visite d’un des nombreux 
musées. Les bagages peuvent être déposés à l’hôtel. 
17h00: départ de l’hôtel IBIS Koblenz pour Luxembourg. Pause café en cours de route. 
19h45 env.: arrivée au parking derrière «les Arcades», Niederanven. 
20h00 env.: arrivée au P+R Howald.  
 
Prix par personne:      170 €   en chambre double                             
                                   204 €   en chambre single 
 
Le prix comprend: 
Le trajet en autocar Comfort Class ***  (Emile Weber) 
La nuit à l’hôtel IBIS Koblenz avec petit-déjeuner (www.ibishotel.com) 
La croisière sur le Rhin l’après-midi du 20 juillet 
Le billet d’entrée pour la BUGA, y compris un a/r avec le téléphérique, le 21 juillet 
L’assurance voyage.  
 
Non inclus dans le prix: 
Les repas non mentionnés, les boissons, les pourboires. 
  
NB: les chambres doubles de l’hôtel IBIS disposent de lits matrimoniaux (160 x 200 cm). 
 
Nombre minimum de participants: 20;  nombre maximum de participants: 29.  
 
Si  vous  êtes  intéressé(e)  à  participer à cette promenade, veuillez  renvoyer  le  bulletin 
d’inscription ci-joint à l’adresse indiquée, et effectuer votre virement pour le 1er juin, 
impérativement.  
 
Si le nombre minimum de participants n’est pas atteint le 1er juin, nous nous verrons 
obligés d’annuler le voyage. 
 
Les inscriptions seront déterminées par la date de paiement. 
 
Seules les personnes qui auront payé et n’auront pas été retenues seront averties. 
 
 
Au plaisir de vous revoir. 
 
 
 
Le Comité 



 

 

  FICHE D’INSCRIPTION  
 
Promenade à la BUGA,  à Coblence,  les mercredi 20 et jeudi 21 juillet 2011 
A renvoyer avant le 1er juin 2011  à : 
 

Mme Kirsten Elmquist 
10, rue Belle Vue 

L – 6943   Niederanven   -  Tel fixe : 34 81 07  - portable : 661 34 81 07,  e-mail : elmquist@pt.lu 
 
M–Mme–Melle (comme indiqué dans le passeport) (EN LETTRES MAJUSCULES) 
 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
Accompagné(e) de …………………………………………………………………………...… 
 
Adresse complète :……………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
. 
Téléphone :…………………                 GSM ………… ………………………………………. 
 
e-mail :…………………………………………………………………………………………… 
 
N° Membre : ………………                            (figure sur l’enveloppe et sur votre carte de membre) 
 
N° compte en banque IBAN (en cas de remboursement éventuel):1 

L U                       
 
Code BIC : ……………… 
 
désire participer à ce voyage et verse la somme de  …    fois 204 €  (chambre single)  ou  … fois 170 € 
(par personne en chambre double)  

et verse la somme totale de …………. € sur le compte  de  l’AIACE, section Luxembourg : 

n° IBAN LU84 0020 1001 5040 0000 auprès de la BILLLULL 
avec l’indication du nom complet, du n° de membre et de la mention  BUGA 
 
 
□ départ du P&R Howald                          □ départ de Niederanven  
(cochez la case correspondante) 
 
 
 
 
Date : ……………………………..                    Signature : .......................................................     

                                                
1 Les annulations faites après le 1er juin 2011 ne pourront être remboursées, sauf si l’annulation pour raison 
grave est prise en charge par l’assurance. 

 


